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DEPARTEMENT DU VAR

COMMUNE DE RAMATUELLE

ENQUETE  PUBLIQUE

PLU

du  mardi 27 décembre 2005 au mardi 31 janvier 2006

CONCLUSION  D’ENQUETE

Gisèle FERNANDEZ 

COMMISSAIRE ENQUETEUR

Analyse personnelle :

L’enquête publique prescrite par Monsieur le Maire de Ramatuelle concerne le projet de Plan local d'urbanisme arrêté par délibération du conseil municipal du 17 août 2005.

Le projet a pour enjeu majeur de « faire en sorte que Ramatuelle demeure une commune rurale et garantir aux ramatuellois la meilleure qualité de vie possible.

L’élaboration du Plan local d'urbanisme  a suscité de très nombreuses remarques et requêtes mais aucune réelle opposition marquée au projet dans sa globalité. Les demandes visent essentiellement des points particuliers et des intérêts privés. Seules quelques remarques générales sont à souligner


Les objectifs tels que définis dans le projet d'aménagement et de développement durable , dans le  rapport de présentation , traduits dans le zonage et le règlement  témoignent : 

· d’un souci de préservation, de maintien de la qualité des milieux naturels et des paysages,

· de poursuite de la mise en valeur agricole et forestière, 

· du renforcement et la diversité de l'économie locale et du tourisme, 

· d'une meilleure diversité de l'offre résidentielle 

qu’il convient de souligner. 

Cette volonté communale  impose un PLU restrictif en terme d'urbanisation. Ce choix communal n'a pas à être remis en cause même si mes recommandations  viseront à un certain assouplissement qui est justifié pour certaines demandes.

Je note cependant que comme très souvent, la zone agricole est sujet à critique car de très nombreuses résidences principales pour non agriculteurs y existent, certaines très récentes.. On peut comprendre aisément les demandes visant à la constructibilité des terrains jouxtant de telles constructions. ( cf remarque 3).

Il est regrettable aussi que le fond de plan ne soit pas toujours à jour (problème de cadastre.)
Aucun fait particulier n'est à signaler dans le déroulement de l'enquête.


Je tiens  à souligner une fois encore :

· la qualité des documents fournis, 

· la rapidité des réponses et la disponibilité de Monsieur le Maire, du personnel communal et du bureau d'étude en charge du dossier.

Mais aussi :

· La patience des nombreuses personnes  venues aux permanences, l'attente étant parfois très longue

· leur écoute

ce qui a permis à l'enquête de se dérouler en toute sérénité.

Conclusions :

Au terme de cette enquête publique que j’ai  menée avec diligence et équité, après avoir :

· Analysé le dossier mis à la disposition du Public

· Analysé ave beaucoup d'attention les dires et lettre

· Reçu toutes les personnes qui se sont présentées

· Recueilli les dernières observations de Monsieur le Maire de Ramatuelle 

Et compte tenu :

· De la régularité de l’enquête publique qui s’est déroulée sans incident 

· De l’information du public qui a été faite conformément aux prescriptions réglementaires,

· De la qualité du dossier mis à la disposition du public,

· Des réponses apportées dans les pages précédentes aux observations et aux demandes,

En mon âme et conscience je propose :

Les remarques suivantes :

- envisager  d’élaborer d'un plan des voiries

- reconsidérer  à terme l'ancienne zone NA de l'Oumède

-prévoir une étude précise de la zone agricole : potentialités, analyse des sols, occupants agriculteurs et non agriculteurs pour permettre une réelle justification de ses limites.

Ces remarques suggèrent des études à venir et non dans le cadre de cette révision.

Les Recommandations suivantes

· revoir le zonage  de la zone agricole : suppression des zone Ap et Ah

· maintenir des possibilités d’agrandissement des bâtiments existants en zone agricole  mais ramener ces possibilités à 30 % de la surface du bâti en question

· compléter l'annexe A  du règlement pour préciser les droits « propriétaires bailleurs » et des forestiers  après avis des instances (DDAF, Chambre d'Agriculture..)

· Modifier l'article A2.1.1.2  :  prévoir une limite  SHOB et SHON  tel que dans son alinéa 1

· Préciser la  vocation et règlement de la zone Av 

· Suppression des EBC et classement en A  : plateau de Rian (L 45) , suppression EBC et classement Ai des parcelles BD 33 92  Classement A  parcelle AT 483 . Compte tenu de la nécessité du passage en commission des sites et des délais,  la suppression pourrait être inscrite en projet dans la délibération arrêtant le PLU.

· Apporter une adaptation mineure à l'article A2  pour permettre après avis de la chambre d'agriculture les constructions nécessaires à la réalisation d'un projet exceptionnel

· Limiter  le COS à 0,12  en zone UC mais avec un plafonnement de la SHOB por permettre la protection des paysages tel que rappelé tant dans le rapport de présentation que dans le PADD

· Supprimer en zone Up la surface minimale pour les lotissements antérieurs à l'adoption du PLU  

· Suppression limitée d'EBC pour tenir compte des constructions, de certaines demandes très ponctuelles.

· Modifier le  tracé des limites de toutes les zones pour tenir compte du bâti sur le terrain, du bâti environnant,  pour ne pas couper partiellement un terrain, pour admettre une urbanisation limitée en fonction des avis favorable donnés 

· Classer en zone Nc les terrains à vocations de camping

· Réaliser un inventaire précis des bâtiments agricoles, maison à valeur patrimoniale, constructions rurale, vieilles fermes en ruine... pour répertorier ceux pouvant être réellement considérés comme « maison à valeur patrimoniale » une réglementation spécifique leur serait appliquée. De même pour les ruines. 

· Faire une adaptation du règlement en zone Ai (toutes les construction à l'exception des vieilles fermes en ruine) pour permette une ouverture possible sous réserve de l'existence légale du bâti

· Envisager  que les cabanons existants et souvent habités fassent l'objet de fenêtre permettant une régularisation et une éventuelle extension limitée dans le cadre légal et réglementaire.

· Permettre l'implantation d'équipements répondant au développement des réseaux de téléphonie mobile

· Analyser les remarques générales souvent pertinentes 

· Reprendre certains articles du règlement pour plus de compréhension

· Prendre en compte les avis des personnes associées (lettre maire Chemise 1 document 4)

Je n'émets aucune réserve 

Compte tenu des ces recommandations et remarques,

J’EMETS UN AVIS FAVORABLE pour que soit adopté le Plan local d'Urbanisme de la commune de Ramatuelle

A Bormes les Mimosas le 16  mars 2006 

Le commissaire Enquêteur









Gisèle Fernandez

Conclusions d'enquête                                                                              Commune de Ramatuelle


